
La délégation du personnel a-t-elle un rôle dans les conditions
d'attribution ou de retrait d'un logement de fonction ?

Réponse courte

La délégation du personnel dispose d'un rôle d'information et de consultation sur les conditions générales de

travail, incluant les politiques d'attribution de logements de fonction, en vertu des articles L.414-1 et suivants du Code

du travail. Toutefois, elle ne détient aucun pouvoir de co-décision sur l'attribution individuelle d'un logement à un

salarié, qui relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Si l'employeur met en place une politique générale de logement de fonction applicable à une catégorie de salariés,

la consultation préalable de la délégation est obligatoire. La délégation intervient également en cas de réclamation

individuelle d'un salarié concernant les conditions d'attribution, de retrait ou d'occupation du logement. Elle peut

saisir l'Inspection du travail si elle estime que les conditions de logement portent atteinte aux droits des salariés.

Définition

La délégation du personnel est l'instance de représentation des salariés dans l'entreprise, dotée de compétences

d'information et de consultation définies par le Code du travail. Son rôle en matière de logement de fonction

s'inscrit dans ses attributions générales de protection des conditions de travail.

L'intervention de la délégation se situe au niveau collectif, sur les politiques générales d'attribution, et non sur

les décisions individuelles relevant du pouvoir de direction de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le rôle de la délégation varie selon la nature de la décision prise par l'employeur.
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Critère Détail

Information L'employeur informe la délégation des politiques de logement applicables dans l'entreprise

Consultation

obligatoire
Requise si l'employeur établit ou modifie une politique générale d'attribution de logements

Attribution individuelle
Pas de co-décision, la délégation ne valide pas l'attribution d'un logement à un salarié

spécifique

Retrait du logement La délégation peut être saisie par le salarié en cas de contestation des conditions de retrait

Réclamation

individuelle
La délégation reçoit et transmet les réclamations des salariés à l'employeur

Saisine de l'ITM
La délégation peut alerter l'Inspection du travail en cas de manquement aux normes

d'habitabilité

Modalités pratiques

L'articulation entre employeur et délégation du personnel suit un processus défini par le Code du travail.

Étape Détail

Élaboration de la politique
L'employeur prépare les critères d'attribution et les conditions d'occupation des

logements

Transmission à la

délégation
Communication des données permettant d'examiner la politique envisagée

Consultation La délégation émet un avis sur la politique générale, sans pouvoir de blocage

Réclamation Le salarié peut saisir la délégation en cas de litige individuel sur le logement

Suivi
La délégation peut demander des informations sur l'application effective de la politique

de logement

Pratiques et recommandations

Informer la délégation du personnel en amont de toute mise en place ou modification d'une politique de logement de

fonction.

Formaliser les critères d'attribution des logements dans un document accessible à la délégation et aux salariés

concernés.

Documenter les échanges avec la délégation pour prouver le respect de l'obligation de consultation en cas de

contestation ultérieure.
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Distinguer clairement les décisions individuelles relevant du pouvoir de direction et les politiques collectives

soumises à consultation.

Traiter les réclamations individuelles transmises par la délégation dans un délai raisonnable pour maintenir un

dialogue social constructif.

Associer la délégation au suivi des conditions d'habitabilité et de sécurité des logements mis à disposition.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 Définition de l'information et de la consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-3 Attributions de la délégation du personnel en matière de conditions de travail

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.312-1 Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

La délégation du personnel n'a pas de droit de veto sur l'attribution ou le retrait d'un logement de fonction. Son rôle est consultatif et

protecteur, centré sur le respect des conditions collectives et la défense des intérêts individuels des salariés par le mécanisme de

réclamation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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